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Convention de déneigement (chez un privé)  

SAISON           /            
 

 
Entre la commune de Saint-Jean d’Arvey, représentée par le maire, 
 
Et  
 
Bénéficiaire de la prestation de déneigement :  
M/Mme 
Adresse 
Coordonnées 
 
OBJET DE LA CONVENTION : 
La convention a pour objet de définir les modalités de déneigement par les services 
communaux d’une voirie privée située sur le territoire de la commune de Saint-Jean d’Arvey. 
 
ENGAGEMENT DE LA COMMUNE : 
Le déneigement sera effectué en cas de gêne importante entrainant l’impossibilité de se 
déplacer, sur la voirie pré-citée sous réserve de validation préalable par les services 
techniques de la faisabilité (largeur de la voirie, accès, …) et qu’aucun véhicule ne gêne le 
passage du chasse-neige. 
 
ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE : 
Le bénéficiaire s’engage : 

- à retourner la convention avant le début de la prestation 
- à n’effectuer aucun recours contre la commune en cas de dégradation de quelque 

nature que ce soit à l’occasion de cette prestation 
- de fournir les justificatifs nécessaires (justificatifs de domicile, certificat médical le 

cas échéant) 
 
CONDITIONS FINANCIERES : 
Le tarif de la prestation est fixé à 75 € à l’année pour les voiries ne desservant qu’une seule 
habitation). Ce montant devra être acquitté après l’émission du titre de recettes 
correspondant. 
Les bénéficiaires de la prestation pour raison de santé (dépendance, handicap, soins 
médicaux quotidiens à domicile, avec justificatif) sont exonérés de la redevance. 
 
DUREE : 
La convention est valable pour une saison hivernale. 
Elle sera reconduite par renouvellement express. 
 
Fait en 2 exemplaires à Saint-Jean d’Arvey 
 
Le bénéficiaire      Le Maire 
 



 

 

PLAN DE DENEIGEMENT 

 

 

Déneiger pour rendre les voies de circulation de toute natures utilisables par tous (piétons, 

automobilistes, deux roues...) le plus rapidement et le mieux possible constitue un objectif de vie 

communale qui nécessite l’engagement de chacun : collectivités et privés. 

Bien déneiger suppose de respecter le principe de continuité du cheminement pour tous les 

utilisateurs : piétons, automobilistes, deux roues. 

Ce plan a pour but :  

• de préciser les compétences, moyens et l’organisation du déneigement  

• de fixer les règles et priorités  

 

COMPETENCES 

La réglementation prévoit que les propriétaires sont responsables du déneigement de leur propriété.   

Il est également demandé aux particuliers de déneiger les trottoirs ou zones de circulation piétonnes 

situées devant leur propriété. 

Le déneigement des voies départementales est assuré par les services du Conseil Général. Un premier 

chasse neige du Conseil Départemental monte de Chambéry et déneige la route des Bauges jusqu’au 

croisement avec la route du col des prés où il fait demi-tour (départ de Challes les Eaux vers 4h00). Un 

deuxième chasse neige descend de Les Déserts pour remonter sur Thoiry par la route du col des prés. 

La commune a en charge le déneigement des voies communales, des accès aux écoles et bâtiments 

communaux.  

Le conseil municipal a également décidé le fait que seraient déneigées, à la demande et après signature 

de la convention, par ordre de priorité les accès des habitations privées de personnes dépendantes, 

handicapées ou malades avec soins à domicile, les voiries desservant plus de deux habitations et en 

dernier lieu les habitations privées à leur demande. 

 

ORGANISATION  

Le personnel est formé pour le déneigement. 

La commune est équipée d’un tracteur avec lame de déneigement et épandeur de sel. Elle possède 

aussi du petit matériel pour déneigement manuel : deux fraises, des pelles.  

La durée du déneigement est influencée selon l’importance des chutes de neige et le moment de la 

journée de la chute; en incluant les privés, elle dure entre 7h30 et 8h. 

En cas de besoin, la commune fera appel à des vacataires et/ ou une entreprise de TP. 

 



 

 

 

REGLES ET PRIORITES 

Le déneigement est organisé en fonction de la hauteur de neige et des informations météo. 

4h00 Arrivée de l’employé d’astreinte aux ateliers, préparation, chargement du sel dans le chasse 

neige (chargement la veille de préférence) 

4h30 départ du chasse neige pour la tournée de 7h environ 

5h30 déneigement de la route de Lovettaz 

7h00, en parallèle du déneigement des voieries et parkings par le chasse neige, un déneigement 

manuel est prévu pour créer des cheminements piétonniers d’accès aux écoles, commerces et 

bâtiments communaux notamment.  

En cas de besoin, des vacataires, recrutés chaque année, seront appelés pour renforcer l’équipe. Ils 

utiliseront le matériel de la commune pour déneiger. 

Les personnes isolées, handicapées ou malades ayant des soins journaliers doivent se signaler en 

mairie chaque année afin d’être déneigées en priorité. Celles-ci devront signer une convention afin de 

n’engager aucun recours contre la commune en cas de dégradation. 

Les accès aux bacs roulants de collecte des déchets sont à déneiger par les communes ou les usagers 

(bailleurs, syndics, professionnels, particuliers). Grand Chambéry le précise dans son règlement de 

collecte. Lors du passage du chasse neige devant ces conteneurs enterrés ou bacs roulants, un coup 

de lame sera donné. 

Les accès aux 2 réservoirs d’eau potable (Lovettaz, Montagny) sont à déneiger dans la journée mais 

pas prioritaires au premier passage du chasse neige. 

Un arrêté est pris précisant que l’entretien des trottoirs doit être réalisé par les riverains. 

 

TARIFS 

A la demande et après signature de la convention, les accès des habitations privées de personnes 

dépendantes, handicapées ou malades avec soins à domicile et les voiries desservant plus de deux 

habitations seront déneigées par le chasse-neige, ceci à titre gratuit. 

Dans les autres cas, pour les privés, le forfait annuel est de 75 euros pour la saison d’hiver. Le chèque 

doit être déposé en mairie lors de la signature de la convention de déneigement.  

Les inscriptions sont prises de début octobre à fin novembre pour la saison en cours sous réserve de 

la faisabilité avec l’engin de déneigement. 

 

REGLES A RESPECTER PAR LES RIVERAINS 

Vous pouvez faciliter le travail des équipes municipales.  

• ne pas stationner sur la rue, sur les trottoirs de façon à faciliter le passage du matériel municipal 

• respecter la signalisation  



 

 

• se déplacer seulement en cas de besoin, et avec des équipements appropriés 

• ne pas s’engager sur une voie non déneigée au risque de bloquer la circulation 

• laisser la priorité aux engins de salage, en circulant dans leurs traces 

• ne pas déposer de neige provenant d’une entrée privée ou d’un stationnement sur une rue ou 

trottoir municipal. 

 

PROBLEMATIQUE DU SEL  

Le sel a des effets néfastes sur l’environnement. En effet, il pollue les nappes phréatiques par 

infiltration, dégrade les végétaux, peut provoquer des intoxications pour les animaux en cas 

d’absorption. De plus, le sel de déneigement détériore très rapidement les revêtements des chaussées 

et trottoirs. Il favorise la création de nids de poule. Il occasionne également une usure prématurée des 

carrosseries. Ainsi, le sel doit avoir un usage raisonné.  

Le chasse neige lors de son passage sale la route (niveau 2 sur 10) sauf en cas de neige mouillée, pas 

de salage. 

Deux chargements de 800kg sont nécessaires pour toute la tournée. 

Après déneigement à la pelle, les cheminements piétonniers sont traités légèrement au sel. Attention, 

l’épandage de sel peut provoquer, en cas de baisse de température, la formation d’une couche de 

glace.  

Deux bacs à sel sont mis à disposition des habitants à Lovettaz et Montagny. Il est donc conseillé à 

chacun de prévoir un petit approvisionnement avant l’hiver pour faciliter son déneigement individuel.  

 

PLAN 

Déneigement au chasse neige 

Sortie route de maché, Descente chemin de l’église D912 

Montée route de Lovettaz 

AR chemin des Erays 

Montée route de Lovettaz jusqu’au bout, demi-tour 

Descente, chemin du planchamp parking 

AR chemin de les sarrées demi-tour 

Descente de Lovettaz 

AR Chemin du Chanay demi-tour 

Descente route de Lovettaz D912 

 

Montée route de Montagny 

Chemin de la pierre à fort 



 

 

Route de Montagny 

Chemin du montagnard demi-tour 

Chemin de la pause  

Chemin de prabert marche arrière 

Route du four 

AR Route de la crouette demi tour 

Montée route du four D912 

AR chemin des combettes (descente en marche arrière) D912 

AR chemin de champ Tarbot D912 

Descente route du villard d’en haut D206 

AR chemin du Peney demi-tour D206 

Chemin de Pra Rosset (montée en marche arrière)  

Route du villard d’en haut 

Chemin de Combaz Goyet D206 

Chemin du villard d’en bas (plus petit chemin) D206 

Chemin de Bellet demi-tour 

Montée route du villard d’en haut D912 

Route de maché 

AR chemin de la Pye des lots demi-tour 

Chemin de la Boisserette demi-tour  

Descente chemin de l’église D912 

Descente chemin du Lavi 

Descente route de salins 

AR chemin du replat marche arrière 

AR chemin du Platet demi-tour 

AR chemin du souvenir 

AR chemin de la tour demi-tour 

Route de salins 

AR chemin des vignes demi-tour 

Route de salins jusqu’à D912 carrefour 

Montée route de Plamaz 

Descente route des combes D912 



 

 

AR chemin des écrins D912 demi-tour 

Montée route des combes 

AR chemin des orchidées demi-tour 

AR chemin des pins demi-tour ou marche arrière 

AR chemin du domaine St jean demi-tour 

AR chemin des cigales 

Montée route des combes 

AR chemin de Combavier marche arrière 

Allée basse du château marche arrière 

Route de Plamaz demi-tour 

Descente chemin des thermes et vers le bassin 

Montée route de Plamaz 

Montée chemin de la Doria 

AR chemin du Genevray demi-tour 

Allée haute du château marche arrière 

Allée du château de Chaffardon marche arrière 

Descente route de Lovettaz demi-tour D912 

Accès par le chemin de la fontaine pour déneiger le chemin Pedibus vers l’église D912,  

Parking de l’église 

Parkings du médecin, des commerces, devant la mairie,  

Parking à côté des ateliers, salle des fêtes, cimetière 

Aller-Retour devant les commerces 

 

Déneigement manuel à la fraise à neige, et salage 

Accès médecin, mairie et maison des associations, commerces avec place du marché,  

Accès écoles, chemin pedibus vers l’église, chemin entre le parking des ateliers et les tennis 

Trottoirs le long de la D912 entre chemin des thermes et route du villard d’en haut 

Trottoir chemin de l’église 

Début du chemin du Metral 

A Montagny, chemin de la maison « Brochet » 

A Lovettaz, chemin du Planchamp et chemin de la carrière 



 

 

Aux Villards, chemin de la Roy 

 

Déneigement manuel à la pelle et salage 

Escaliers autour de la mairie, passerelle de la crèche, entrée de la garderie, passerelle de secours de 

l’école maternelle, maison des associations, église 

Conteneurs poubelle. 

 

 

Document actualisé le 7/11/2022 
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Entre les soussignés  
 
………………………………………………………….……………………………… 

…………………………………………………….…………………………………… 

…………………………………………………….…………………………………… 

dûment habilité ; désigné ci-après sous la dénomination le ‘Propriétaire’ 

et  
Orange, SA au capital de 10.640.226.396 euros dont le siège social est situé 
à Paris au 78, rue Olivier de Serres, 75015 Paris, inscrite au registre du 
commerce et des sociétés de Paris sous le N° 380 129 866 ; prise en son 
Unité de Pilotage Réseau Nord Est et représentée par sa Directrice en 
exercice, NEJMA OUADI, dûment habilitée à cet effet et y faisant élection de 
domicile au 8 rue du Dauphiné 69424 Lyon Cedex 03 désignée ci-après sous 
la dénomination « l'Opérateur »  
 
Il est convenu ce qui suit: 
  
Article 1 – Définitions  

Le terme ‘Convention’ désigne ci-après la présente convention conclue sur le 
fondement des articles L. 33-6, R. 9-2, R. 9-3 et R. 9-4 du code des postes et 
des communications électroniques (CPCE). Le terme ‘Lignes’ désigne ci-
après le réseau de lignes de communications électroniques à très haut débit 
en fibre optique permettant de desservir un ou plusieurs utilisateurs finals 
dans les parties communes bâties et non bâties d’un immeuble de logements 
ou à usage mixte ou dans les voies, équipements ou espaces communs d’un 
lotissement en vue de fournir des services  de communication électroniques. 
Ce réseau est constitué d'un chemin continu en fibre optique, composé d'une 
ou plusieurs fibres optiques, partant du point de raccordement, tiré dans la 
colonne montante de l'immeuble ou dans les voies équipements ou espaces 
communs du lotissement, et aboutissant, via un boîtier d'étage le cas 
échéant, à un dispositif de terminaison installé à l'intérieur de chaque 
logement ou local à usage professionnel.  

Le terme ‘Propriétaire’ désigne ci-après 

…………………………………………………….…………………………………… 

 
Le terme ‘Opérateur’ désigne l'opérateur d'immeuble signataire de la 
‘Convention’, choisi par le ‘Propriétaire’ pour installer, gérer, entretenir et 
remplacer les ‘Lignes’ dans l'immeuble ou le lotissement au titre de la 
‘Convention’. 
Le terme ‘Opérateurs tiers’ désigne ci-après les opérateurs ayant signé avec 
l’'Opérateur’ une convention d'accès aux Lignes au titre de l'article L. 34-8-3 
du CPCE portant sur cet immeuble ou ce lotissement, afin de commercialiser 
leurs offres auprès des habitants de l'immeuble ou du lotissement.  
Le terme ‘Infrastructures d’accueil’ désigne ci-après les infrastructures de 
génie civil et les gaines techniques installées en partie privative par le 
Propriétaire et nécessaires au déploiement des ‘Lignes’. 
Le terme ‘Equipements’ désigne ci-après l’ensemble des matériels installés 
par l’’Opérateur’ et nécessaires au bon fonctionnement du service sur le 
réseau. 
 
Article 2 – Objet  

La ‘Convention’, définit les conditions d'installation, de gestion, d'entretien et 
de remplacement des ‘Lignes’. Ces conditions ne font pas obstacles et sont 
compatibles avec la mise en œuvre de l'accès aux ‘Lignes’ prévu à l'article L. 
34-8-3 du CPCE. Les ‘Lignes’ et équipements installés par l’'Opérateur’ 
doivent faciliter cet accès. L'’Opérateur’ prend en charge et est responsable 
vis-à-vis du ‘Propriétaire’ des interventions ou travaux d'installation, de 
gestion, d'entretien et de remplacement de l'ensemble des ‘Lignes’. 
L’'Opérateur’ peut mandater un tiers pour réaliser certaines opérations. La 
‘Convention’ ne comporte en revanche aucune disposition fixant des 
conditions techniques ou tarifaires de l'accès aux ‘Lignes’.  

 
 
 
 
 
 
 
 
En complément du présent document, des conditions spécifiques 
décrivent les modalités de mise en œuvre de certaines des 
stipulations prévues par la ‘Convention’.  
Les parties peuvent, le cas échéant, s'accorder dans un document 
distinct de la ‘Convention’, sur les conditions techniques et 
financières de la fourniture de services de communications 
électroniques additionnels au bénéfice du ‘Propriétaire’ ou de 
l'ensemble des occupants.  
La ‘Convention’ est modifiée en tant que de besoin pour tenir 
compte des évolutions législatives et réglementaires entrant en 
vigueur avant son terme.  
 
Article 3 – Réalisation des travaux  
L'’Opérateur’ installe une ‘Ligne’ pour chaque logement ou local à 
usage professionnel de l'immeuble.  
La fin des travaux d'installation dans l'immeuble ou le lotissement 
ne peut excéder 6 (six) mois après la date de mise à disposition de 
l’’Opérateur’ par le ‘Propriétaire’ des ‘Infrastructures d’accueil’ 
nécessaires à l’installation des ‘Lignes’. En cas de non-respect de 
cette obligation, la ‘Convention’ peut être résiliée dans les 
conditions définies à l'alinéa 3 de l'article 12.  
Le raccordement reliant le boîtier d'étage au dispositif de 
terminaison précité, dit raccordement client, peut être réalisé 
ultérieurement pour répondre à la demande d'un occupant ou à la 
demande d'un opérateur tiers au titre de l'article L. 34-8-3 du 
CPCE, dans un délai convenu, sous réserve d'aléa opérationnel. 
L'’Opérateur’ respecte le règlement intérieur de l'immeuble ou du 
lotissement ou le règlement de copropriété, ainsi que les règles 
applicables, notamment les règles de l'art et les règles d'hygiène et 
de sécurité propres à l'immeuble ou au lotissement. Les 
installations et chemins de câbles respectent l'esthétique de 
l'immeuble.  
Le ‘Propriétaire’ met à la disposition de l'’Opérateur’ les 
infrastructures d'accueil ou l'espace nécessaire pour permettre 
l'installation des ‘Lignes’. Lorsque de telles infrastructures d'accueil 
ne sont pas disponibles, le ‘Propriétaire’ en installe dans un délai 
maximum de 12 mois. Le ‘Propriétaire’ informe l’’Opérateur’ du 
délai prévisionnel de réalisation des travaux et lui notifie sans délai 
tout retard éventuel. Une fois ceux-ci achevés, il lui notifie, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou tout autre moyen 
permettant d’attester de leur date de réception, y compris par voir 
électronique la mise à disposition des infrastructures d’accueil et 
des emplacements nécessaires à l’installation, la gestion, l’entretien 
ou au remplacement des ‘Lignes’. 
Dans tous les cas, l'’Opérateur’ fait en sorte que les infrastructures 
d'accueil puissent être utilisées par des ‘Opérateurs tiers’. Lorsque 
le point de mutualisation installé par l’'Opérateur’ se situe dans 
l'immeuble ou le lotissement, le ‘Propriétaire’ permet le 
raccordement des ‘Opérateurs tiers’, qui peuvent emprunter un 
accès existant sous la responsabilité de l'’Opérateur’. Chaque 
raccordement d'un ‘Opérateur tiers’ fait l'objet d'une information 
préalable du ‘Propriétaire’. Les installations et chemins de câbles 
respectent l'esthétique de l'immeuble ou du lotissement.  

Article 4 – Gestion, entretien et remplacement  
La gestion, l'entretien et le remplacement de l'ensemble des 
‘Lignes’, des équipements et des infrastructures d'accueil installés 
ou utilisés en application de l'article 3 sont assurés par l'Opérateur. 
Le ‘Propriétaire’ autorise l'’Opérateur’ à mettre à disposition 
d’'Opérateurs tiers’ toutes les ressources nécessaires au titre de 
l'accès aux ‘Lignes’. L’'Opérateur’ est responsable de ces 
opérations et en informe le ‘Propriétaire’.  

Article 5 – Modalités d'accès au bâtiment  
L'’Opérateur’ respecte les modalités d'accès au bâtiment définies 
dans les conditions spécifiques à l'occasion de toute intervention 
nécessaire aux opérations d'installation, de gestion, d'entretien et 
de remplacement. Le ‘Propriétaire’ garantit cet accès à 
l'’Opérateur’, à tout tiers mandaté par lui et, à ce titre, aux 
‘Opérateurs tiers’.  

CONVENTION D'INSTALLATION, GESTION, ENTRETIEN ET REMPLACEMENT DE LIGNES DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES A TRES HAUT DEBIT EN FIBRE OPTIQUE  
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Article 6 – Raccordement des ‘Lignes’ à un réseau de communications 
électroniques à très haut débit ouvert au public  

Le raccordement des ‘Lignes’ à un réseau de communications électroniques 
à très haut débit ouvert au public interviendra dans les 3 mois suivant la fin 
des travaux d'installation dans l'immeuble.  

Article 7 – Responsabilité et assurances  
L'’Opérateur’ est responsable des dommages tant matériels que corporels 
causés par les travaux ou par ses installations et équipements, tant pour lui-
même que pour les tiers mandatés par lui, et ce à l'égard du ‘Propriétaire’, de 
ses ayants droits et des tiers qui se trouveraient dans la propriété privée au 
moment des travaux. Préalablement au commencement des travaux, il 
contracte les assurances nécessaires pour couvrir les éventuels dommages 
matériels ou corporels, dont le périmètre et le montant du plafond sont 
précisés dans les conditions spécifiques, et s'engage à en justifier à la 
première demande du ‘Propriétaire’.  
L'’Opérateur’ et le ‘Propriétaire’ établissent un état des lieux contradictoire, 
selon les modalités prévues à l'article 14.2 des conditions spécifiques avant 
les travaux et après achèvement des travaux d'installation. En cas de 
dégradations imputables aux travaux, l’'Opérateur’ assure, à ses frais 
exclusifs, la remise en état des lieux. 

Article 8 – Information du Propriétaire, de l’’Opérateur’ et des 
‘Opérateurs tiers’  
Préalablement à l'exécution des travaux, l'’Opérateur’ propose au 
‘Propriétaire’ un plan d'installation des ‘Lignes’, des équipements et des 
éventuelles infrastructures d'accueil. 
A cette occasion, l’’Opérateur’ et le ‘Propriétaire’ dressent un constat 
contradictoire de l’état technique des parties communes de l’immeuble ou des 
voies, équipements ou espaces communs du lotissement afin de déterminer 
si les ‘Infrastructures d’accueil’ disponibles sont suffisantes pour permettre à 
l’’Opérateur’ d’installer les ‘Lignes’ jusqu’à chacun des logements et locaux à 
usage professionnel de l’immeuble ou du lotissement. 
L’'Opérateur’ tient à jour ce document et le tient à disposition du ‘Propriétaire’ 
ainsi que toutes les informations utiles sur les modifications apportées aux 
installations établies dans le cadre de la ‘Convention’, selon les modalités 
définies dans les conditions spécifiques. Dans le mois suivant la signature de 
la ‘Convention’, l'’Opérateur’ en informe les ‘Opérateurs tiers’ conformément à 
l'article R. 9- 2 III du CPCE.  
Le ‘Propriétaire’ informe l'’Opérateur’ de la situation et des caractéristiques de 
l'immeuble ou du lotissement, notamment celles liées à son environnement, à 
sa vétusté, à son accès, à sa fragilité et aux nuisances sonores. En 
particulier, le ‘Propriétaire’ tient à disposition de l'’Opérateur’ toutes les 
informations disponibles et nécessaires à la réalisation des travaux 
d'installation, notamment dans le cadre des études techniques préalables à 
l'installation.  
 
Article 9 – Dispositions financières  
L'autorisation accordée par le ‘Propriétaire’ à l'’Opérateur’ d'installer ou 
d'utiliser les ‘Lignes’, équipements et infrastructures d'accueil n'est assortie 
d'aucune contrepartie financière. L'installation, l'entretien, le remplacement et 
la gestion des ‘Lignes’ se font aux frais de l'’Opérateur’.  

Article 10 – Propriété  

L’'Opérateur’ est propriétaire des ‘Lignes’, équipements et infrastructures 
d'accueil qu'il a installés dans l'immeuble, et le demeure au terme de la 
‘Convention’.  

Article 11 – Durée et renouvellement de la ‘Convention’  
Sauf dispositions contraires définies dans les conditions spécifiques, la 
‘Convention’ est conclue pour une durée de 25 (vingt-cinq) ans à compter de 
la date de sa signature. Lorsque la ‘Convention’ n'est pas dénoncée par l'une 
ou l'autre des parties dans les conditions définies à l'article 12, elle est 
renouvelée tacitement pour une durée indéterminée.  
 
Article 12 – Résiliation de la ‘Convention’  
À l'initiative du ‘Propriétaire’ : Le ‘Propriétaire’ peut résilier la ‘Convention’ par 
lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis de 18 
(dix-huit) mois avant le terme de la ‘Convention’. Dans ce cas, l'’Opérateur’ 
l'informe de l'identité des ‘Opérateurs tiers’ au plus tard dans les 90 (quatre-
vingt-dix) jours suivant la date de réception de la notification de la 
dénonciation de la ‘Convention’. Lorsque la ‘Convention’ est renouvelée, le 
‘Propriétaire’ peut la résilier par lettre recommandée avec accusé de 
réception, en respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois minimum avant le 

 
 
 
 
terme envisagé. En cas d'inexécution des travaux d'installation des 
‘Lignes’ dans l'immeuble dans le délai de 6 (six) mois à compter de 
la date de signature de la ‘Convention’ la plus tardive, le 
‘Propriétaire’ peut résilier la ‘Convention’ par courrier recommandé 
avec avis de réception, sans qu'il soit besoin de faire ordonner cette 
résiliation en justice. 
À l'initiative de l'’Opérateur’ : L’'Opérateur’ peut résilier la 
‘Convention’ par lettre recommandée avec accusé de réception en 
respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois avant le terme de la 
‘Convention’.  
 
 
 
À ce titre, l'’Opérateur’ informe le ‘Propriétaire’ de l'identité des 
‘Opérateurs tiers’ dans son courrier de résiliation. Lorsque la 
‘Convention’ est renouvelée, l'’Opérateur’ peut la résilier par lettre 
recommandée avec accusé de réception, en respectant un préavis 
de 18 (dix-huit) mois minimum avant le terme envisagé.  
 
Article 13 – Continuité du service  
En cas de changement d'opérateur d'immeuble, l'’Opérateur’, 
signataire de la ‘Convention’, assure la continuité du service jusqu'à 
ce que les opérations de gestion, d'entretien et de remplacement 
des équipements installés soient transférées à un nouvel opérateur 
d'immeuble, et ce pendant un délai maximum de 6 mois, à compter 
du terme de la ‘Convention’.  

Article 14 – Conditions spécifiques  
Les conditions spécifiques précisent obligatoirement :  

- le suivi et la réception des travaux ;  
- les modalités d'accès aux parties communes de 

l'immeuble ;  
- la police d'assurance et le montant du plafond prévus à 

l'article 7.  
- les modalités d'information du ‘Propriétaire’ et de 

l'’Opérateur’ quant au respect de la législation sur la 
présence d'amiante  

Les conditions spécifiques peuvent préciser :  
- les engagements de qualité complémentaires 

éventuellement pris par l'’Opérateur’ ;  
- les standards techniques mis en œuvre par l'’Opérateur’,  
- les modalités de gestion, d'entretien et de remplacement 

des ‘Lignes’, équipements et infrastructures d'accueil, en 
complément des dispositions de l'article 4 ;  

- la durée de la ‘Convention’ et les conditions de son 
renouvellement si elles diffèrent de celles prévues à 
l'article 11; 

- les procédures et les cas de résiliations ; 
- les modalités d'évolution de la ‘Convention’.  



 

Page 3 sur 4 
 

 
 
 

CONDITIONS SPECIFIQUES  

Article 14 .1 – Documents contractuels - Hiérarchie  
Les présentes conditions spécifiques relèvent et font partie intégrante des 
conditions générales de la ‘Convention’, conclue sur le fondement de l'article 
L. 33-6 du Code des Postes et Communications Électroniques, entre 
l’'Opérateur’ et le ‘Propriétaire’ de l'immeuble sis à 

…………………………………………………….…………………………………… 

relatives aux conditions d'installation, et/ou de gestion, d'entretien et de 
remplacement de lignes de communications électroniques à très haut débit 
en fibre optique.  

Les documents composant la présente ‘Convention’ sont, par ordre de priorité 
décroissante :  

- les conditions générales, 
- les conditions spécifiques et leurs annexes 
- annexe 1 : synthèse des informations sur l'accès à l'immeuble.  

Article 14.2 – Modalités d'exécution et de suivi des travaux 
d'installation  
L’état des lieux contradictoire prévu à l’article 7 est effectué sur demande du 
syndic. 
Pour la réalisation des travaux d’installation de la fibre à l’intérieur de 
l’immeuble, l’’Opérateur’ s’engage à : 

- mettre à disposition un interlocuteur unique pendant toute la phase 
du chantier, 

- remettre un modèle de travaux à effectuer dans les parties 
communes, 

- procéder à une ou plusieurs visites de l’immeuble ou du 
lotissement, après information préalable du syndic ou l’association 
syndicale libre, pour effectuer l’étude décrivant les travaux de 
câblage vertical ou horizontal en utilisant les infrastructures 
existantes. 

Orange ou l’’Opérateur’ bénéficiaire de la mutualisation utilisent 
exclusivement les gaines et passages existants, mais en l’absence de gaine 
ou en cas de gaine saturée, le ‘Propriétaire’ autorise : 

- la pose du câblage dans une goulotte en apparent si le cahier des 
clauses techniques particulières du site l’exige, 

- ou la pose dans les règles de l’art du câblage en apparent sans 
goulotte.  

- ou la pose de "points de raccordements individuels" au niveau des 
parties communes de l’immeuble. Chacun de ces "points de 
raccordements individuels" permettra de raccorder un câble 
préexistant et desservant le logement concerné, au réseau de 
lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre 
optique installé dans l’immeuble.  

 
Le ‘Propriétaire’ autorise l’’Opérateur’ à installer des équipements spécifiques 
au raccordement de locaux entreprises. 
 
Pour respecter le droit d’accès au point d’adduction, s’il venait à être 
positionné en partie privative, le ‘Propriétaire’ s’engage à faciliter l’accord des 
occupants pour la mise en œuvre par l’’Opérateur’ d’une solution technico-
économique adaptée pour garantir  la continuité du parcours de la fibre, entre 
la partie publique et les parties communes. 

L’’Opérateur’ assure pendant les travaux :  
- un affichage dans les parties communes d’une information sur la 

durée et la nature des travaux, 
- le maintien de la propreté et de l’esthétique des parties communes, 
- le respect des règles d’hygiène et de sécurité. 

 
 
Date …………………………………………………………. 
Signature du Propriétaire : 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
A la fin des travaux, l’’Opérateur’ pose une plaque dans les parties 
communes de l’immeuble ou les espaces communs du lotissement 
afin d’informer les résidents que l’immeuble est équipé par Orange 
d’un réseau fibre optique très haut débit. 
 
Article 14.3 – Modalités d'informations du ‘Propriétaire’ et de 
l'’Opérateur’ - Amiante  
Le ‘Propriétaire’ et l'’Opérateur’ conviennent que la communication 
relative aux conditions d'exécution des travaux ou d'exécution de la 
présente convention notamment sur les conditions d'accès à 
l'immeuble pour la maintenance ou la mise en place d'un câblage 
d'étage, s'effectueront par courrier ou par échange de mails. 
L'’Opérateur’ informera le ‘Propriétaire’ avec un préavis raisonnable 
des interventions dans l'immeuble pour effectuer les études ou 
procéder aux travaux d'installation des lignes de communications 
électroniques, exception faite des câblages d'étage destinés au 
raccordement des ‘Clients finals’. A titre indicatif les délais 
d'information préalables sont de 3 jours ouvrables pour l'étude et de 
5 jours ouvrables pour les travaux.  

Le ‘Propriétaire’ s'engage à : 
- adresser à l'’Opérateur’ les informations figurant en 

annexe 1 selon la périodicité mentionnée dans cette 
annexe 

- informer l'’Opérateur’ de tout changement de syndic.  

Dans l'hypothèse où l'immeuble est soumis à la réglementation sur 
la protection contre les risques liés à une exposition à l'amiante, le 
‘Propriétaire’ fournit à l'’Opérateur’, avant tous travaux, le dossier 
technique sur ce sujet.  

Article 14.4 – Plafonnement de responsabilité et 
d'assurance  
Le plafonnement de responsabilité et d'assurance prévu à l'article 7 
des conditions générales est fixé comme suit :  

- 7 000 000 € pour les dommages corporels,  
- 1 500 000 € pour les dommages matériels et immatériels 

directs, 
-  1 500 000 € contre les recours des voisins et des tiers.  

Cette garantie est couverte par la police d'assurance souscrite par 
Orange. L’attestation d'assurance peut être fournie sur demande.  

Article 14.5 –Durée – Résiliation – Annulation  

La durée de la ‘Convention’, conformément aux conditions 
générales est de 25 ans à compter de sa signature. Elle pourra être 
résiliée avec un préavis de 18 mois par l'une ou l'autre des parties à 
l'issue de cette durée. Elle pourra être résiliée de plein droit par 
anticipation par l'une ou l'autre des deux parties en cas de faute, à 
l'issue d'un délai de 3 mois après envoi d'un courrier recommandé 
avec demande d'avis de réception, visant le manquement constaté, 
non réparé dans le délai imparti dans ce courrier. La ‘Convention’ 
sera résiliée en cas de destruction totale ou partielle de l'immeuble 
rendant impossible la poursuite de l'exploitation des lignes de 
communications électroniques à très haut débit en fibre optique. La 
‘Convention’ sera annulée de plein droit en cas d'impossibilité 
technique d'accès à l'immeuble notamment en adduction ou lorsque 
des travaux à la charge du ‘Propriétaire’ n'auront pas été effectués 
dans un délai raisonnable. La partie qui souhaite effectuer la 
formalité de l'enregistrement de la ‘Convention’ en supportera les 
frais y afférents.  

Annexe 1 : Synthèse des informations sur l’accès à l’immeuble ou 
au lotissement. 
 
 
 
Date …………………………………………………………. 
Signature de l’Opérateur : 
EIFFAGE ENERGIE agissant au nom et pour le compte de 
l’Opérateur 
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Référence dossier : …………………………………………………… 
Référence groupement :   

                  
 

Interlocuteurs : …………………………………………………………. 

Tél : ………………………………………………………….

 

Dossier Technique Amiante 

 

 

 

 

 

 

Adresse de(s) l’immeuble(s) : ……………………………………………………………………………………………………….……………. 

……………………………………………………………………………………………………….…………….….…………….….……………………... 
 

Nombre de lignes à alimenter en fibre optique : ……… 
 

Syndic/Bailleur/Propriétaire Contact immeuble (si nécessaire) 

Raison sociale :  
 
Nom, prénom  du gestionnaire :  
 
Adresse:  
 
Tel :  
 
Email : 
 

 

Nom :  
 
 

Tel. :  
 
 

Autres membres (préciser tel.) : 

 

Le permis de construire a-t-il été délivré avant le 1er juillet 1997 ?                 oui              non 
 

Si  oui, merci de nous retourner le DTA (Dossier Technique Amiante) 

 Ce document est obligatoire conformément au code du travail relatif à la protection des travailleurs contre les 

risques liés à l’inhalation des poussières d’amiante. Nous attirons votre attention que sans la fourniture de ce document, 
les travaux de câblage ne pourront être réalisés par nos équipes. 
 

Accès Immeuble  
                       

                       Gardien                    Digicode ou interphone            Habitant                Clé 
 

 

Nom du gardien : 
 

Tel. du gardien : 
 

Horaire du gardien : 
 

 

Code 1ère porte : 
 

Code 2ème porte : 
 

Interphone : 

 

Nom de l’habitant : 
 
 

Tel. de l’habitant : 

Accès au sous-sol 
                

   L’accès au sous-sol ou locaux techniques nécessite-t-il une clé ?              oui              non 
 

Si oui, ou 
récupérer la clé ? 

 Gardien                       Syndic                       Boite à clé                        Habitant 

Autres informations utiles pour l’accès à l’immeuble 

           
 

 

Bon pour accord date, cachet et signature 

Autorise Orange  et les sociétés qu'elle mandatera 
à pénétrer dans l'ensemble des parties communes 
de l'immeuble afin de réaliser une étude technique 
pour un câblage de l'immeuble en Fibre Optique 

 
 
 



  GESTION DU RISQUE AMIANTE 
 

ATTESTATION « TYPOLOGIE BATIMENT » 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Identifiant OPTIMUM du bâtiment :  
Code Regroupement Syndic  

 
Adresse du bâtiment :  
 

 
Contact Bâtiment (Syndic / Promoteur / Propriétaire…) 
Raison sociale :  
 
Adresse :  
 
Nom du gestionnaire ou assistante : Mme Lise GALAS 
 
Tél :  
 
e-mail :  
 

 
Attestation relative aux caractéristiques du bâtiment 
L'attestation délivrée pour ce bâtiment correspond au cas suivant 
 

 Bâtiment dont le Permis de Construire a été délivré après le 1er juillet 1997 
 

 Bâtiment neuf / en construction (convention promoteur) sans syndic à date 
 

 Bâtiment à une seule habitation (maison individuelle) 
 
 
Ce document est obligatoire conformément au Code de la Santé Publique relatif à la protection de la population contre 
les risques liés à l'inhalation des poussières d'amiante. Nous attirons votre attention que sans la fourniture de ce 
document, les travaux de câblage ne pourront être réalisés par nos équipes. De fait, l'étape de négociation préalable est 
considérée comme non conforme en l'absence de document attestant de l'état Amiante du bâtiment. 
 
L’intégration du présent document est obligatoire dans optimum/onglet DTA. Le champ « présence DTA » doit être 
positionné à la valeur « pas nécessaire ». 
 
Signataire de l’attestation (nom, prénom, qualité) Date, cachet et signature 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : MAIRIE DE SAINT JEAN D ARVEY
Utilisateur : BERTHOMIER Christian
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Objet : CONVENTION D'INSTALLATION, GESTION, ENTRETIEN ET
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Type de transaction : Transmission d'actes
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Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 913 o

   Nom métier : 073-217302439-20221107-DEL_2022_064-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 53.7 Ko

   Nom original : 064 - APPROBATION BILAN 2021 - GRAND

CHAMBERY.pdf

   Nom métier :

99_DE-073-217302439-20221107-DEL_2022_064-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 10 novembre 2022 à 14h59min15s Dépôt initial

En attente de transmission 10 novembre 2022 à 14h59min16s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 10 novembre 2022 à 14h59min17s Transmis au MI
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Aout 2022 

 

 
CHARTE D’ENGAGEMENT ECOWATT 

DES COLLECTIVITES & ACTEURS PUBLICS DES TERRITOIRES 
 

 

PREAMBULE 
 

Porté par RTE et l’ADEME, EcoWatt est un dispositif citoyen qui permet aux Français, entreprises et 

acteurs publics d’adopter une consommation d’énergie responsable et de contribuer ainsi à assurer le 

bon approvisionnement de tous en électricité.  
 

Véritable météo de l’électricité, EcoWatt qualifie en temps réel le niveau d’électricité disponible pour 

alimenter les consommateurs français et le niveau de consommation, région par région. A chaque 

instant, des signaux clairs guident les citoyens pour adopter les bons gestes afin de limiter la 

consommation d’électricité. Un dispositif d’alerte indique les périodes où les Français sont appelés à 

réduire ou décaler leur consommation d’électricité pour éviter les coupures ou en réduire leur durée.  

 
 

De par leurs spécificités en tant qu’acteur public, mais aussi du fait de leur proximité avec les citoyens, 

les collectivités et acteurs publics des territoires occupent une place centrale et sont des relais essentiels 

dans le dispositif de sensibilisation à ces enjeux du « consommer au bon moment » et plus 

généralement pour la maîtrise de la demande en énergie. Pour ces raisons, les collectivités et acteurs 

publics des territoires peuvent intervenir dans le déploiement de ces bonnes pratiques en matière de 

consommation d’électricité à différents titres : 

 

• en tant que gestionnaire d’équipements publics 

• en tant qu’acteur public et interlocuteur naturel des administrés et des entreprises du territoire 

• en tant qu’employeur 
 

 

Alors que chaque geste compte et que la transition énergétique est l’affaire de tous, EcoWatt est un 

outil supplémentaire à la disposition des acteurs des territoires engagés dans une meilleure 

consommation de l’électricité, en proposant un cadre à cette action.  
 

OBJET 
 

Par la signature de la présente charte, la commune de Saint Jean d’Arvey, représenté(e) par monsieur 

BERTHOMIER Christian en qualité de maire souhaite marquer son implication en faveur d’une meilleure 

consommation de l’électricité et concourir à limiter les risques de sécurité d’alimentation en électricité. 

Elle choisit de concrétiser cet engagement en particulier : 

 

- Par la réalisation, dans un premier temps et à compter de la signature de la Charte, des actions de 

sensibilisation, de promotion et de relai des signaux EcoWatt rouge spécifiées ci-dessous et qui lui 

permettront de prendre dès à présent une part active au déploiement des bons gestes en matière 

de maîtrise de la consommation électrique.  

 

- Par l’engagement des réflexions permettant de déterminer et d’acter, dans le respect des processus 

décisionnels de la collectivité, les actions complémentaires de collectivité en termes d’économie 

d’énergie structurelles et lors d’un signal rouge. Un avenant à la Charte viendra acter, dans un 

second temps, ces engagements complémentaires. La commune de Saint Jean d’Arvey envisage 

cette seconde étape à échéance de fin janvier 2023. 

 

 

 

 

 



2 

Pour vous accompagner dans votre action visant à mobiliser et à fédérer administrés, salariés et les 

entreprises autour de la démarche EcoWatt, RTE et l’ADEME vous accompagneront dans l’appropriation 

de celle-ci et vous fourniront un kit de communication.  

 

 

ENGAGEMENT D’UNE DEMARCHE D’ECONOMIES D’ENERGIE 

STRUCTURELLES  
 

 

Le signataire est parfaitement informé que son engagement en lien avec EcoWatt ne saurait se 

substituer à un engagement structurel et mené tout au long de l’année pour modérer la consommation 

d’énergie, quel que soit le type d’énergie, des équipements publics dont il est gestionnaire.  

 

De telles actions structurelles sont fondamentales pour contribuer à l’atteinte des objectifs français et 

européen de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Elles passent notamment par : 

 

☒ Diminuer la température de consigne du chauffage  

• en abaissant la température de consigne du chauffage à 19°C dans les locaux occupés  

 

☒ Réduire l’utilisation de la climatisation  

• en restreignant la climatisation aux locaux dont la température dépasse 26°C  

 

☒ Agir sur l’éclairage des locaux et équipements publics et sur l’éclairage public 

• en modernisant les solutions d’éclairage et en œuvrant au déploiement des LED 

• en éteignant les lumières des locaux inoccupés et affichages lumineux superflus 
• en limitant les décorations lumineuses et les éclairages ornementaux 

 

☒ Modérer les consommations liées aux appareils électroniques 

• en programmant l’extinction des appareils en veille, écrans et photocopieurs en fin de journée 
 

 

 

LES ENGAGEMENTS EN LIEN AVEC LES SIGNAUX ECOWATT 
 

EcoWatt permet de déployer des actions sur une base volontaire, de sensibiliser les acteurs du territoire 

aux enjeux d’une meilleure consommation de l’électricité et de valoriser les actions mises en œuvre. 

Cette implication peut prendre des formes multiples. La situation de chaque acteur public étant 

spécifique, le signataire identifie les actions les plus adaptées à sa situation. Ce choix se concrétise par 

la sélection d’actions retenues ci-dessous. 
 

Ces actions sont à entreprendre ou accentuer en cas de signal orange et rouge, durant les pics de 

consommation (principalement 08h-13h et 18h-20h). 

 

En tant que gestionnaire d’équipements publics  
Modérer sa consommation d’électricité pendant les pics de consommation 

 
 

☒ Diminuer l’impact de l’éclairage des locaux lors des alertes EcoWatt 

• en diminuant et en modulant son intensité 

• en limitant les décorations lumineuses et les éclairages ornementaux 

 

☒ Diminuer l’impact de l’éclairage public lors des alertes EcoWatt 
• en diminuant et en modulant son intensité 

 

☒ Optimiser l’utilisation du chauffage dans les bâtiments publics lors des alertes EcoWatt  

• en baissant d’un ou deux degrés la température 

• en baissant la température à 16°C en fin de journée 
• en programmant le chauffage en fonction des horaires de présence 

 

☒ Planifier ses fortes consommations lors des alertes EcoWatt  
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• en réduisant la consommation de certains équipements entre 8h et 13h et entre 18h et 20h ou en 
reportant le lancement d’activités fortement consommatrices d’électricité hors de ces périodes 

• en programmant l’extinction des appareils en veille, écrans et photocopieurs en fin de journée 

  

 

 
En tant qu’acteur public 
 

 

☒ Mener des actions de sensibilisation des jeunes publics au mieux consommer l’électricité en 

intervenant notamment dans les établissements scolaires  
   

☒ Mener des actions de sensibilisation aux éco-gestes vers des publics spécifiques : professionnels 

(entreprises, commerces…), associations, grand public…  
 

☒ Inciter le grand public à s’impliquer en donnant de la visibilité à l’externe au dispositif EcoWatt et en 

invitant les citoyens à s’inscrire sur www.monecowatt.fr  
• en communiquant sur les actions mises en place 
• en relayant la démarche EcoWatt dans les espaces publics  

 

☒ Relayer les signaux d’alerte auprès de la population via les différents outils de communication 

disponibles et notamment sur les réseaux sociaux  
 
 
 

En tant qu’employeur 
 

 
☒ Inciter les collaborateurs à adhérer à la démarche  

• en les incitant à s’inscrire sur le site web www.monecowatt.fr  
• en associant spécifiquement les services techniques concernés (bâtiments, éclairage public, transports 

publics) 
  

☒ Communiquer et valoriser en interne le dispositif EcoWatt à l’aide des supports mis à disposition 

 

☒ Sensibiliser les collaborateurs aux éco-gestes sur le lieu de travail en les invitant  

• à éteindre les appareils et lumières inutilisés, en particulier en périodes d’alerte 
 

 
    

INTERLOCUTEUR PRIVILEGIE  
 

Afin de faciliter les échanges entre les différents acteurs de la démarche EcoWatt, l’acteur public 

identifie un interlocuteur privilégié au sein de ses équipes : 

 

  Nom :REYBAUD 

  Prénom : Karine 

  Fonction : Secrétaire de mairie 

  Téléphone : 04 79 28 47 81 

  Adresse électronique : sg@mairie-saintjeandarvey.fr 

  Adresse postale : 2461 route des Bauges – 73230 SAINT-JEAN D’ARVEY 
 
 
 

COMMUNICATION 
 

RTE valorise auprès des médias les engagements des partenaires EcoWatt. Durant et hors période de 

tension.  

 

http://www.monecowatt.fr/
http://www.monecowatt.fr/
mailto:sg@mairie-saintjeandarvey.fr
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Lors des situations de tension sur le système électrique (alerte rouge), EcoWatt serait la plate-forme 

d’information unique vers laquelle tous les Français seraient renvoyés pour trouver des informations 

sur les éventuelles coupures.  

 

L’attention des médias serait portée sur les exemples concrets d’engagements d’entreprises et acteurs 

publics partenaires.  

 

Si une opportunité se présentait, souhaitez-vous être contacté par RTE pour témoigner sur votre 

engagement, notamment sur le site internet EcoWatt ou auprès des médias ? 
 

☐ Oui   ☒ Non 

 

Souhaitez-vous que votre logo soit inséré sur le site EcoWatt, dans la rubrique « partenaires » ? 
 

  ☒ Oui   ☐ Non 
 
 

 
 
 

Fait à     le           /        /         

 

 

Signature et tampon 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION GRATUITE 
D’UNE SALLE SITUEE DANS L’ANCIEN PRESBYTERE  

(MAISON COMMUNALE) 
 
 
Entre la commune de Saint Jean d’Arvey,  
d’une part 
 

Et l’association loi 1901 « Le café solidaire de Saint Jean d’Arvey », déclarée en préfecture le 6 avril 
2021à la sous-préfecture de Saint Jean de Maurienne. 
Siège social : 269 chemin du Villard d’en Bas 73230 Saint-Jean-d'Arvey 
Représentée par : 
Mme PLUZANSKI Marie, désignée par délibération du collège de l’association en date du 17 octobre 2022, 
D’autre part 
 
ARTICLE 1 : La commune met à la disposition du locataire, ci-dessus désigné, la salle du bas de la maison 

communale située au 2243 route des Bauges à Saint Jean d’Arvey, ainsi que le mobilier qu’elle contient 
et les sanitaires de l’étage. La commune autorise également l’association à occuper le domaine public 
extérieur situé devant la salle de la maison communale lors de l’ouverture du café associatif, des activités, 
ateliers ou évènements organisés par l’association. Cette mise à disposition du domaine public extérieur ne 
devra pas nuire à l’utilisation de l’église, de son parvis ou lors de cérémonies officielles au monument aux 
morts. 
Le prix de la location est de 0€ (zéro euro). Durée de la mise à disposition gracieuse : Du 15 Novembre 2022 
au 14 novembre 2023. 
 
ARTICLE 2 : La capacité d’accueil des locaux est limitée à 40 personnes (hors période de crise sanitaire) et à 
un nombre de personnes défini par le protocole sanitaire en cas contraire. La mairie n’est pas responsable 
des vols ou pertes des objets dans les locaux. La salle est conforme aux normes ERP et sécurité incendie 
pour l’accueil du public. 
 
ARTICLE 3 : Les locaux doivent être rendus en état conformément à l’état des lieux entrant qui sera établi 
lors de la remise des clés. Le locataire, en s’engageant à respecter les lieux (intérieur et extérieur), répondra 
des dégradations qui pourraient survenir. Un forfait de 25€ par clef sera appliqué en cas de perte des clés 
lors des locations des biens communaux. Le locataire s’engage à respecter la tranquillité des lieux, 
notamment à éviter tout tapage nocturne et à n’installer aucune sonorisation à l’extérieur du bâtiment 
après 20h, sauf dans le cas d’une manifestation exceptionnelle. La sonorisation installée dans la salle devra 
impérativement cesser de fonctionner à 1h00 du matin. 
 
ARTICLE 4 : Pour valider la réservation, le locataire fournira un chèque libellé à l’ordre du Trésor Public : Un 
chèque caution dégât de 100 euros. Ce chèque caution sera restitué, si aucun dégât ou aucune dégradation 
n’est constatée. Dans le cas contraire, l’encaissement de la caution sera effectif. Par ailleurs, le locataire 
remettra une attestation d’assurance en responsabilité civile couvrant le local mis à disposition gracieuse. 
Ce n’est que dans ces conditions que le mise à disposition peut être définitive. 
 
ARTICLE 5 : Le locataire est l’unique responsable des différentes formalités à accomplir pour l’organisation 
des manifestations. Il est également seul responsable d’éventuels manquements aux prescriptions incluses 
dans la présente convention. Il ne pourra en aucun cas se décharger de sa responsabilité sur toute autre 
personne physique ou morale au prétexte notamment qu’il aurait loué la salle pour cette autre personne. 
 
ARTICLE 6 : La présente convention autorise le locataire à vendre des boissons a ses seuls adhérents. La 
vente de boissons alcoolisées étant soumise à réglementation, l’association « le café solidaire de Saint Jean 



 

 

d’Arvey » s’engage à respecter la réglementation et les textes en vigueur et notamment à demander les 
autorisations si nécessaires. 
 
ARTICLE 7 : Afin de ne pas gêner la circulation dans le village et par sécurité pour les piétons, il est demandé 
aux utilisateurs de la salle de la maison communale de stationner leur véhicule sur le parvis de l’église dans 
la limite des places disponibles. 
 
ARTICLE 8 : 

- En raison de la durée particulièrement longue de la mise à disposition gracieuse, la présente 
convention devra être adoptée en conseil municipal avant d’entrer en application. 

- L’association « Le café associatif de Saint Jean d’Arvey », occupera la salle pour la seule réalisation 
de son objet social : Aucune sous-location ou mise à disposition à une quelconque personne morale 
ou physique ne sera possible, sauf demande expresse de la municipalité, notamment lors de 
messes annuelles ou lors de cérémonies familiales après inhumation, ou lors de cérémonies 
officielles de la commune. Ceci exclut donc l’utilisation à des fins personnelles ou commerciales 
notamment par les membres de l’association « le café solidaire ». 

- L’association « le café solidaire de Saint Jean d’Arvey » dont le but principal est l’initiation et la 
promotion d’échanges humains, culturels et artistiques s’engage à ouvrir ses activités au public 
(prioritairement de la commune) au minimum une fois par semaine. 

- Le matériel communal actuellement stocké dans la salle communale (tables et chaises) est mis 
gracieusement à disposition de l’association. 

- L’association pourra procéder à la décoration de la salle, la meubler afin de rendre ce lieu plus 
convivial. Ces éléments de décoration et d’équipement ne devront en aucun cas engendrer une 
détérioration du local. A ce titre, l’association loueur s’engage à faire un usage raisonnable de la 
salle communale. 

- La commune mettra à disposition des sanitaires, situées à l’étage et partagées avec les Artizanes. 
Afin d’assurer la mise hors gel de cet espace, la consommation électrique sera prise en charge par 
la commune et l’entretien par l’association. 

- En cas de difficulté ou d’accident pendant la durée de mise à disposition de la salle de la maison 
communale, la responsabilité de la commune de Saint Jean d’Arvey est en tous point dégagée, dans 
la mesure où elle n’assure que la mise à disposition gracieuse. 

- L’association devra se conformer aux prescriptions et règlements en vigueur, notamment en ce qui 
concerne la sécurité, la salubrité, le droit du travail, la concurrence et la consommation, de sorte 
que la commune ne puisse faire l’objet d’aucune poursuite. 

- Pour des raisons de sécurité, le tableau électrique doit rester facilement accessible. 

- En ce qui concerne l’entretien extérieur, en cas de fortes chutes de neige, la commune assurera le 
déneigement d’un chemin d’accès piéton jusqu’ à la salle communale en fonction de la disponibilité 
des agents communaux. 

- Un état des lieux sera établi lors de la remise des clés, de même qu’à leur restitution. Le local sera 
restitué au moins dans l’état de sa mise à disposition. La commune remettra à l’association « le 
café solidaire de Saint Jean d’Arcey » une clef de la salle. En cas de perte ou de non-restitution des 
clefs leur remplacement sera facturé à l’association. 

- En cas de non-respect des différents points, notamment de l’article 8, la commune comme 
l’association se réserve le droit de résilier unilatéralement, la présente convention. 

 
ARTICLE 9 : Un renouvellement de la présente convention pourra être établi d’un commun accord entre les 
deux parties, un mois avant la fin de la présente convention. Il ne pourra en aucun cas s’agir d’une 
reconduction tacite. 

 
 



 

 

Fait et délibéré par le conseil municipal de Saint Jean d’Arvey dans sa séance du 7 novembre 2022 
sous la référence 067/2022. 
 
Etabli à Saint Jean d’Arvey en double exemplaire dont un remis à l’association « le café solidaire 
de 
 
Saint Jean d’Arvey », le 15 novembre 2022. 
 
Pour l’association Pour la commune 
« Le café solidaire de Saint Jean d’Arvey »    Le maire, 
Signature avec mention manuscrite « lu et approuvé »  Christian BERTHOMIER 
Mme PLUZANSKI Marie 
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Comité Territorial Montagne et Escalade 

SAVOIE - FFME 
 

 

Comité Territorial Montagne et Escalade de la Savoie / FFME 

Maison des Sports, 90 rue Henri Oreiller, 73000 Chambéry 

Tel : 06 58 40 99 73 - Email : info@ct73.ffme.fr    

http://www.ffmesavoie.com 

ACCORD DE RESILIATION AMIABLE 

 

 

Entre  

 

La commune de SAINT-JEAN D’ARVEY, représentée par son Maire, Monsieur Christian 

BERTHOMIER, dûment habilité par la décision du Conseil municipal en date du ……….. 

 

Et  

 

Le Comité Territorial Montagne et Escalade SAVOIE FFME, représenté par son Président en 

exercice, Monsieur Pierre-Henri BOURLIER, 

 

Dénommés ci-après « les Parties ». 

 

Le présent accord a pour objet la résiliation amiable et de façon anticipée des conventions 

d’autorisation d’usage de terrains (convention 1375 et 1376) conclue entre les Parties le 6 

mars 2015 en vue de la pratique de l’escalade sur les sites du bloc du Mollard et du Col de la 

Doria. 

 

Les Parties déclarent que le présent accord met un terme définitif et irrévocable à leurs 

relations à compter du jour de sa signature. 

 

Les Parties reconnaissent n’avoir aucune réclamation à formuler, de quelque nature que ce 

soit, l’une à l’encontre de l’autre. Elles renoncent ainsi à tous les droits et actions pouvant 

découler de l’exécution des conventions conclues le 6 mars 2015. 

 

Fait en 2 exemplaires originaux, à ……………….., le……………………. ; 

 

 

Pour la commune        Pour le Comité territorial 

        

         

   

 

mailto:info@ct73.ffme.fr
http://www.ffmesavoie.com/
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Posté 10 novembre 2022 à 15h13min14s Dépôt initial

En attente de transmission 10 novembre 2022 à 15h13min14s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 10 novembre 2022 à 15h13min15s Transmis au MI

Acquittement reçu 10 novembre 2022 à 15h13min29s Reçu par le MI le 2022-11-10
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : MAIRIE DE SAINT JEAN D ARVEY
Utilisateur : BERTHOMIER Christian

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DEL_2022_071

Objet : CONVENTION LIRE ET FAIRE LIRE 2022 / 2023

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2022-11-07 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 8.9 - Culture

Identifiant unique : 073-217302439-20221107-DEL_2022_071-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 997 o

   Nom métier : 073-217302439-20221107-DEL_2022_071-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 59.1 Ko

   Nom original : 071 - CONVENTION LIRE ET FAIRE LIRE.pdf

   Nom métier :

99_DE-073-217302439-20221107-DEL_2022_071-DE-1-1_1.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 201 Ko

   Nom original : 071 - ANNEXE CONVENTION LIRE ET FAIRE 2022

2023.pdf

   Nom métier :

99_DE-073-217302439-20221107-DEL_2022_071-DE-1-1_2.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 10 novembre 2022 à 15h17min22s Dépôt initial

En attente de transmission 10 novembre 2022 à 15h17min23s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 10 novembre 2022 à 15h17min25s Transmis au MI

Acquittement reçu 10 novembre 2022 à 15h17min35s Reçu par le MI le 2022-11-10
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : MAIRIE DE SAINT JEAN D ARVEY
Utilisateur : BERTHOMIER Christian

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DEL_2022_072

Objet : CLOTURE DU PROGRAMME D'AMENAGEMENT

D'ENSEMBLE (PAE) LA FONTAINE

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2022-11-07 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 3.6 - Autres actes de gestion du domaine prive

Identifiant unique : 073-217302439-20221107-DEL_2022_072-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 889 o

   Nom métier : 073-217302439-20221107-DEL_2022_072-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 121 Ko

   Nom original : 072 - CLOTURE PAE LA FONTAINE.pdf

   Nom métier :

99_DE-073-217302439-20221107-DEL_2022_072-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 10 novembre 2022 à 15h19min08s Dépôt initial

En attente de transmission 10 novembre 2022 à 15h19min09s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 10 novembre 2022 à 15h19min11s Transmis au MI

Acquittement reçu 10 novembre 2022 à 15h19min26s Reçu par le MI le 2022-11-10
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